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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 12. Lausanne, le 1er Juillet 1874. I1X° Annee

Sommaire. — La neutralisation de la Savoie. [Suite.j — Reorganisation
de l'armee suedoise. [Suite.j — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — De quelques calculs d'interpolation relatifs aux
tables de tir. — Nouvelles et chronique.

Carte de l'ötat des travaux de la carte födörale. (Annexe au rapport de gestion 1873.)

LA NEUTRALISATION DE LA SAVOIE
Etude politique, geographique et strategique.

Travail presente ä la Societe federale des officiers, sous-section de Lausanne,
dans ses reunions des 23 et 30 mars 1874, par M. le lieut.-colonel federal
G. de Charriere. (Suite.)

Enfin, le 26 fevrier, Pictet redigea un projet de traite et, le lendemain,

une Conference se reunit pour le aisculer. Elle se composait
de St-Marsan, Wessenberg, Clancarty et Capo-d'Istria. Cette Conference

devait travailler en secret et ä l'insu de Talleyrand, dont on re-
doutait les intrigues, jusqu'ä ce qu'on se füt assure de la pleine adhe-
sion de la Sardaigne. St-Marsan commenca par se refuser ä une
cession territoriale, estimant que la neutralisation, quoiqu'avantageuse
en elle-meme, constituait pour la Suisse un avantage süffisant pour
ne pas motiver des sacrifices de la part de la Sardaigne.

Et comme il etait encore question de l'avantage que cette derniere
retirait de la cession des fiets imperiaux dans l'Etat de Genes, St-
Marsan alla meme jusqu'ä contester la validite des droits de l'Autriche
sur ces fiefs, reprochant ä Geneve sa politique interessöe qui l'ame-
nait, sous le pretexte de se desenclaver, ä revendiquer un aecroissement

de population de 20,000 habitants. Enfin, il se ravisa, et finit
par consentir ä ceder ä Geneve le territoire situe entre l'Arve et la
frontiere francaise, le long des monts Vuache et du Saleve, concession

que Capo-d'Istria communiqua aussitöt ä Pictet (').
Le 28 fevrier, St-Marsan soumit ä la Conference un contre-projet.

Il proposait de ceder ä Geneve dix communes de l'ancienne province
de Carouge, situees sur la rive gauche du Rhone entre la Savoie restee
frangaise, l'Arve et !e ruisseau du Vinson ä I'orient du Saleve. Ces

dix communes etaient celles de Monnetier-Mornex, Veyrier, Carouge,
Lancy, Bernex, Ai're-Ia-Ville, Avusy-Laconnex, Compesieres-Col-
longes, Archamp et Baissey-Troinex, formant ensemble une population

de 8,770 habitants. Mais le mandement de Jussy n'en restait pas
moins enclave dans le territoire savoisien, et les ministres insisterent
pour obtenir encore la cession du territoire compris entre l'extremite
nord-est du Saleve, les Voirons et le ruisseau du Foron, qui se jette
dans le lac Leman vers Condree. Mais St-Marsan ne pouvait se
decider ä ceder le chemin dit des Princes (*), ainsi que le commence-

(') Correspondance de Pictet, lettre du 28 fövrier 1815.

(') Ancien chemin destinö ä relier l'intörieur de la Savoie avec les bords du lac
sans toucher le territoire de l'ancienne republique de Genöve. II se dirigeait depuis
Annemasse sur Ambilly et le Pont-Bochet, contournait l'ancien mandement de
Vandoeuvres el rejoignait le lac vers la Belotte. Aujourd'hui ce chemin est en entier
sur territoire genevois et ä peu prös abandonnö pres du lac. On donnerait le möme
nom ä un chemin encore existant qui pari de la Chable, longe le pied du Salöve,
passe l'Arve ä Etrambiöres d'oü il rejoiut le pröcödent. (Communication de M le
professeur Galiffe.)
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